Aide à la promotion de l'emploi dans le secteur non marchand

Le Gouvernement wallon accorde, dans les limites budgétaires disponibles, une aide destinée à couvrir en tout ou en partie les rémunérations et cotisations sociales relatives à l'engagement de demandeurs d'emploi inoccupés.

Références légales:
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Dépenses éligibles

Cette aide est accordée afin de favoriser l'engagement de demandeurs d'emploi inoccupés.

Incompatibilités de l'aide

Les employeurs du secteur non marchand ne peuvent bénéficier, pour le même travailleur, d'une ou de plusieurs autres subventions émanant de pouvoirs publics qui, additionnée(s) avec cette aide, dépasse(nt) le coût global de la rémunération de ce travailleur.

Restrictions de localisation

Les employeurs doivent avoir au moins un siège principal d'activités en Région wallonne de langue française, à savoir le lieu disposant de moyens humains affectés en permanence et où se déroulent les activités (ni Bruxelles-Capitale, ni Communauté germanophone).

Restrictions sectorielles

Sont compris dans le champ d’application les employeurs du secteur non marchand à savoir:

a)
les organismes visés par la loi du 27 juin 1921 sur les ASBL, les associations internationales sans but lucratif et les fondations;

b)
les organismes dotés de la personnalité juridique qui ne poursuivent pas un but lucratif et dont l'objet est l'aide aux entreprises;

c)
les sociétés de logement de service public, telles que visées par le Code wallon du logement;

d)
les agences immobilières sociales, telles que visées par le Code wallon du logement.

Par secteur non marchand, on entend le secteur des activités qui, à la fois:

*
ont une utilité publique;

*
n'ont aucun but lucratif;

*
satisfont des besoins qui autrement n'auraient été que partiellement rencontrés.

Sont exclus:

1)
les organismes dotés de la personnalité juridique, pour leurs activités de formation professionnelle ainsi que celles qui sont subsidiées dans le cadre de leurs missions organiques ou statutaires autres que celles ayant pour objet l'aide aux entreprises et qui sont subventionnées par un pouvoir public ou un organisme d'intérêt public qui en dépend;

2)
les ASBL et les établissements d'utilité publique dont l'objet social est l'enseignement;

3)
les associations de fait.

A. Obligations des employeurs
Les employeurs du secteur non marchand doivent répondre aux conditions suivantes:
a)
les employeurs doivent respecter leurs obligations légales et réglementaires en matière d'emploi et de sécurité sociale et, notamment, l'A.R. du 4 août 1996 relatif au bilan social, les dispositions relatives à la Convention de premier emploi et à la loi du 24 juillet 1987 relative au travail temporaire ou travail intérimaire et à la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs;

b)
les employeurs doivent démontrer leur capacité de mener à bonne fin les activités de leur secteur ainsi que de payer les rémunérations des travailleurs et de verser les cotisations sociales y afférentes;

c)
les employeurs ne peuvent avoir une dette exigible envers l'Union européenne, l'Etat, la Communauté Française, la Wallonie ou l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi, sauf s'ils bénéficient d'un plan d'apurement dûment respecté;

d)
les employeurs doivent disposer des autorisations, du matériel et des locaux nécessaires au bon déroulement des activités;

e)
les organismes visés par la loi du 27 juin 1921 sur les ASBL, les associations internationales sans but lucratif, les fondations et les organismes dotés de la personnalité juridique qui ne poursuivent pas un but lucratif et dont l'objet est l'aide aux entreprises doivent tenir une comptabilité simplifiée ou doivent avoir une comptabilité conforme au plan comptable minimum normalisé;

f)
les organismes visés par la loi du 27 juin 1921 sur les ASBL, les associations internationales sans but lucratif, les fondations et les organismes dotés de la personnalité juridique qui ne poursuivent pas un but lucratif et dont l'objet est l'aide aux entreprises doivent compter parmi leur conseil d'administration moins de 25% des sièges occupés par des travailleurs pour lesquels ils bénéficient de l'aide;

g)
les employeurs doivent octroyer aux travailleurs, sans préjudice d'une rémunération conventionnelle qui leur serait plus favorable, une rémunération au moins égale à celle fixée par les conventions collectives de travail conclues, selon le cas, au niveau interprofessionnel, sectoriel, sous-sectoriel ou au niveau de l'entreprise, en ce compris les augmentations barémiques, les pécules de vacances et les autres avantages applicables chez ces employeurs;

h)
les employeurs doivent maintenir le volume global de l'emploi par rapport à l'effectif de référence sauf si la diminution du volume global de l'emploi est causée par la perte de subventions émanant de pouvoirs publics ou par un cas fortuit.

B.
Travailleurs visés
I.
Les emplois peuvent être occupés par les demandeurs d'emploi inoccupés inscrits, en tant que tels, auprès de l'Office wallon de la formation professionnelle et de l'emploi à l'exception des demandeurs d'emploi qui exercent une activité indépendante, à savoir:

1°
les chômeurs complets indemnisés bénéficiant d'allocations de chômage ou d'attente pour tous les jours de la semaine;

2°
les chômeurs ayant renoncé volontairement au droit aux allocations;

3°
les chômeurs percevant des indemnités de chômage à titre provisoire;

4°
les chômeurs dont le droit au bénéfice des allocations de chômage est suspendu;

5°
les chômeurs complets indemnisés dispensés pour raison d'âge et situation difficile sur le plan social et familial;

6°
les chômeurs complets indemnisés qui suivent une formation professionnelle agréée par la Wallonie;

7°
les bénéficiaires du revenu d'intégration;

8°
les bénéficiaires de l'aide sociale financière qui sont:

a)
soit inscrits dans le registre de la population;

b)
soit autorisés au séjour de durée illimitée;

c)
soit autorisés au séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, pour autant que la prolongation de séjour soit soumise à la condition d'occuper un emploi;

d)
soit autorisés ou admis au séjour de durée déterminée, pour autant que la possibilité d'une autorisation de séjour pour une durée indéterminée soit expressément prévue;

9°
les bénéficiaires d'une allocation de remplacement de revenu ou d'intégration: allocations aux handicapés et qui n'exercent aucune activité salariée;

10°
les demandeurs d'emploi qui ne bénéficient pas d'allocations de chômage et qui n'exercent aucune activité salariée ou indépendante;

11°
les demandeurs d'emploi qui ne bénéficient pas d'allocations de chômage et qui n'étaient pas inscrits en tant que tels parce qu'ils se sont consacrés à l'éducation de leurs enfants;

12°
les demandeurs d'emploi occupés à temps partiel.

Remarque:
La situation de ces personnes est appréciée la veille de la prise d'effet de l'attestation.
II.
Les emplois peuvent également être occupés par:

1°
les demandeurs d'emploi inoccupés visés au point B I. ci-dessus et qui sont inscrits sans interruption depuis 24 mois;

2°
les ayants droit au revenu d'intégration sociale prévu par la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et qui sont inscrits sans interruption, depuis au moins 12 mois;

3°
les bénéficiaires de l'aide sociale financière qui sont:

a)
soit autorisés au séjour de durée illimitée;

b)
soit autorisés au séjour en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, pour autant que la prolongation de séjour soit soumise à la condition d'occuper un emploi;

c)
soit autorisés ou admis, en application des articles 9, 9bis ou 10 de la loi du 15 décembre 1980, au séjour de durée déterminée, pour autant que la possibilité d'une autorisation de séjour pour une durée indéterminée soit expressément prévue; et inscrits comme demandeurs d'emploi depuis au moins 12 mois;

4°
les bénéficiaires d'une allocation de remplacement de revenu ou d'intégration en vertu de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux handicapés, qui n'exercent aucune activité salariée et sont inscrits comme demandeurs d'emploi depuis au moins 12 mois;

5°
les demandeurs d'emploi visés au point B I. ci-dessus, âgés de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans et qui sont inscrits, sans interruption, comme demandeurs d'emploi, depuis au moins 12 mois;

6°
les ayants droit au revenu d'intégration sociale prévu par la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, âgés de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans et qui sont inscrits, sans interruption, comme demandeurs d'emploi depuis au moins 6 mois;

7°
les bénéficiaires de l'aide sociale financière, visés au point 3° a, b et c ci-dessus âgés de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans et qui sont inscrits, sans interruption, comme demandeurs d'emploi depuis au moins 6 mois.

Remarque:

La situation de ces personnes est appréciée la veille de la prise d'effet de l'attestation.

III.
Les emplois peuvent également être occupés par:

1°
les demandeurs d'emploi inoccupés visés au point B I., ci-dessus, et qui sont inscrits sans interruption depuis 48 mois, considérés comme difficilement insérables dans le marché du travail;

2°
les ayants droit au revenu d'intégration sociale prévu par la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et qui sont inscrits, sans interruption, depuis au moins 24 mois;

3°
les bénéficiaires de l'aide sociale financière qui sont:

a)
soit autorisés au séjour de durée illimitée;

b)
soit autorisés au séjour, en application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, pour autant que la prolongation de séjour soit soumise à la condition d'occuper un emploi;

c)
soit autorisés ou admis, en application des articles 9, 9bis ou 10 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, au séjour de durée déterminée, pour autant que la possibilité d'une autorisation de séjour pour une durée indéterminée soit expressément prévue et inscrits comme demandeurs d'emploi depuis au moins 24 mois;

4°
les bénéficiaires d'une allocation de remplacement de revenu ou d'intégration en vertu de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux handicapés, qui n'exercent aucune activité salariée et sont inscrits comme demandeurs d'emploi depuis au moins 24 mois;

5°
les demandeurs d'emploi, visés au point B I. ci-dessus, âgés de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans et qui sont inscrits, sans interruption, comme demandeurs d'emploi depuis au moins 24 mois;

6°
les ayants droit au revenu d'intégration sociale prévu par la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, âgés de moins 25 ans ou de plus de 50 ans et qui sont inscrits, sans interruption, comme demandeurs d'emploi depuis au moins 12 mois;

7°
les bénéficiaires de l'aide sociale financière, visés au point 3° a, b et c ci-dessus, âgés de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans et qui sont inscrits, sans interruption, comme demandeurs d'emploi depuis au moins 12 mois;

8°
les personnes ayant bénéficié, pendant au moins 6 mois, au cours des 12 derniers mois, d'une formation professionnelle dispensée par un organisme financé en tout ou en partie par la Wallonie et dont la liste est arrêtée par le Gouvernement Wallon;

9°
les demandeurs d'emploi ayant été engagés, au cours des 12 derniers mois, dans le cadre d'un programme de transition professionnelle, en application du décret du 18 juillet 1997 créant un programme de transition professionnelle;

10°
les demandeurs d'emploi ayant fait l'objet, au cours des 12 derniers mois, d'un accompagnement par une mission régionale pour l'emploi agréée;

11°
les demandeurs d'emploi ayant conclu, au cours des 24 derniers mois, un "contrat crédit insertion" avec l'Office wallon de Formation professionnelle et de l'Emploi;

12°
les personnes qui résident en Région wallonne et qui:

a)
sont enregistrées en tant que "personnes handicapées" à l'Agence wallonne pour l'Intégration des Personnes handicapées, à la "Vlaams Angentschap voor Personen met een Handicap", anciennement le "Vlaams Fonds voor Personen met een Handicap", au Service bruxellois francophone des Personnes handicapées ou à la "Dienststelle für Personen mit Behinderung";

b)
bénéficient d'une allocation de remplacement de revenus ou d'une allocation d'intégration;

c)
sont en possession d'une attestation, délivrée par la Direction générale Personnes handicapées du Service public fédéral Sécurité sociale, pour l'octroi des avantages sociaux et fiscaux;

d)
sont victimes d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, pouvant certifier d'une incapacité de travail permanente d'au moins 66% par une attestation du Fonds des Accidents du Travail, du Fonds des Maladies professionnelles ou du service médical compétent dans le cadre de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public ou un régime équivalent;

e)
sont victimes d'un accident de droit commun, pouvant certifier d'une incapacité permanente d'au moins 66% à la suite d'une décision judiciaire;

f)
sont en possession d'une attestation de reconnaissance en invalidité délivrée par leur organisme assureur ou par l'INAMI.

Remarques:

La situation de ces personnes est appréciée la veille de la prise d'effet de l'attestation.

1)
Pour l'application des points II. et III., les périodes suivantes sont réputées non interruptives et assimilées à des périodes d'inscription comme demandeur d'emploi:

1°
les périodes au cours desquelles le demandeur d'emploi est lié par un ou plusieurs contrats de travail de manière consécutive ou non, totalisant au maximum 6 mois;

2°
les périodes d'occupation dans un poste de travail, tel que reconnu en application de la réglementation générale relative à la réinsertion de chômeurs très difficiles à placer relatif à la réinsertion professionnelle des chômeurs de longue durée ou d'autres législations;

3°
les périodes d'occupation dans le cadre des dispositions relatives à la convention de premier emploi;

4°
les périodes d'occupation dans le cadre de la loi du 20 juillet 2001 visant à favoriser le développement de services et d'emplois de proximité;

5°
les périodes d'occupation dans le cadre des législations prises afin de favoriser la formation en alternance au niveau fédéral, communautaire ou régional ainsi que de la Commission communautaire française;

6°
les périodes d'occupation dans un programme de transition professionnelle;

7°
les périodes d'occupation dans le cadre de l'octroi de cette aide;

8°
les périodes pendant lesquelles les personnes visées au point B I. ci-dessus n'étaient pas inscrites comme demandeurs d'emploi parce qu'elles ont interrompu volontairement leur carrière pour assurer l'éducation de leurs enfants ou la prise en charge de proches en situation de dépendance ou de manque d'autonomie;

9°
les périodes qui ont donné lieu au paiement d'une allocation par application des dispositions légales ou réglementaires en matière d'assurance obligatoire contre la maladie ou l'invalidité ou en matière d'assurance-maternité;

10°
les périodes d'occupation dans le cadre du programme "Plan Formation Insertion", relatif à l'insertion de demandeurs d'emploi auprès d'employeurs qui organisent une formation permettant d'occuper un poste vacant;

11°
les périodes d'incarcération dans un établissement pénitentiaire ou de défense sociale.

2)
Pour l'application des points II. et III., les périodes d'occupation dans les centres publics d'action sociale ne sont pas considérées comme interruptions et sont assimilées aux périodes d'inscription comme demandeur d'emploi et du bénéfice du revenu d'intégration sociale ou de l'aide sociale financière.

C.
Contrat
Les employeurs doivent engager les travailleurs dans les liens d'un contrat de travail; celui-ci est conclu à temps plein ou à temps partiel égal au moins à un mi-temps, pour une durée déterminée, indéterminée ou en vue d'un remplacement.

Pour les travailleurs à temps partiel qui remplacent des travailleurs ou des agents qui bénéficient des dispositions de l'interruption de la carrière professionnelle ou du crédit-temps, le régime de travail peut également correspondre à 1/5 temps.

Remarques:

*
Si, lors de l'entrée en vigueur de ce règlement, la rémunération conventionnelle des travailleurs occupés est supérieure à celle qu'ils devaient obtenir en vertu des dispositions légales ou conventionnelles applicables à leurs employeurs, les intéressés continuent à bénéficier, après l'entrée en vigueur de ce règlement, de la rémunération la plus élevée jusqu'au moment où ils atteignent, compte tenu de leur ancienneté, le même niveau de rémunération que celui prévu par les dispositions légales ou conventionnelles.
*
Les engagements des travailleurs peuvent être réalisés dès la notification de la décision mais obligatoirement au plus tard dans un délai de 6 mois prenant cours le premier jour du mois qui suit la notification de la décision.

Sauf dispositions légales ou réglementaires imposant un délai de remplacement plus court, en cas de remplacement, les travailleurs doivent être engagés dans un délai de 6 mois prenant cours le premier jour du mois qui suit la date de fin d'occupation des travailleurs qu'ils remplacent.

Tout engagement réalisé au-delà de ces délais ne peut donner lieu à l'octroi de l'aide pour le travailleur concerné.

Montant de l'aide

L'aide annuelle vise à subsidier des postes de travail sous forme de points.

La valeur indexée d'un point est fixée en 2011 à 2.866,74 euros.

Le nombre de points maximum attribués à l'employeur est déterminé par le Gouvernement, en fonction des critères suivants:

1°
l'appartenance du travailleur qui occupe le poste à l'une des catégories de demandeurs d'emploi inoccupés;

2°
les qualifications des travailleurs exerçant la même fonction ou une fonction analogue à celle des membres des services du Gouvernement équivalant aux niveaux 1, 2+, 2, 3 et 4 selon les diplômes, certificats ou brevets qu'ils détiennent;

3°
l'expérience et l'ancienneté acquises par des membres de leur personnel dans la fonction exercée chez l'employeur;

4°
la structure en termes de qualifications de son personnel;

5°
l'évaluation globalement positive des projets existants;

6°
les besoins de société prioritaires, stables et permanents;

7°
l'intérêt des activités concernées en fonction des priorités sectorielles définies par le Gouvernement;

8°
le caractère innovant des projets présentés;

9°
la moyenne maximale par secteur des points à attribuer par travailleur déterminée annuellement par le Gouvernement;

10°
les activités pour lesquelles des tiers utilisateurs paient une rétribution aux employeurs;

11°
la proposition d'une ASBL qui renonce à l'utilisation d'une partie de ses points, de réaffecter ceux-ci à un employeur du même secteur.

Par dérogation aux points 1° et 2°, l'employeur continue de bénéficier, en cas de remplacement, en cours de décision et durant la période située entre 2 évaluations, d'un travailleur par un autre travailleur qui ne relève pas des mêmes catégories, d'un nombre de points, pour ce remplaçant, égal à celui dont il bénéficiait pour le travailleur qu'il remplace.

Le nombre de points maximum par poste de travail que les employeurs peuvent utiliser, est déterminé en fonction des critères suivants:

1°
l'appartenance du travailleur qui occupe le poste à l'une des catégories de demandeurs d'emploi inoccupés:

a)
s'il s'agit d'un demandeur d'emploi inoccupé mentionné à la section 7 B. I.:

-
de niveau 1: 6 points;

-
de niveau 2+: 5 points;

-
de niveau 2: 4 points;

-
de niveau 3 ou 4: 3 points;

b)
s'il s'agit d'un demandeur d'emploi inoccupé mentionné à la section 7 B. II.:

-
de niveau 1: 10 points;

-
de niveau 2+: 9 points;

-
de niveau 2: 8 points;

-
de niveau 3 ou 4: 7 points;

c)
s'il s'agit d'un demandeur d'emploi inoccupé mentionné à la section 7 B. III.:

-
de niveau 1: 12 points;

-
de niveau 2+: 11 points;

-
de niveau 2: 10 points;

-
de niveau 3 ou 4: 9 points.

L'employeur peut gérer le nombre de points justifiés par l'attestation. Toutefois, la période d'occupation auprès de l'employeur est assimilée à une période d'inscription comme demandeur d'emploi inoccupé.

Les redistributions de points produisent leurs effets le 1er jour d'un mois situé dans le délai de 6 mois visé à section 7 point C. Remarques. Pour gérer les points, il faut que l'employeur connaisse un changement dans la structure du personnel qu'il occupe, à savoir l'engagement d'un nouveau travailleur, la modification d'un régime de travail, le départ définitif d'un travailleur, le changement de statut ou de fonction d'un travailleur. En outre, aucune redistribution des points ne peut se dérouler si l'employeur n'occupe pas, au moment où les modifications produisent leurs effets, le nombre minimum d'équivalents temps plein fixé dans la décision d'octroi. L'indexation de la valeur du point est assimilée à un changement dans la structure du personnel engagé.

Le Ministre ayant l'Emploi dans ses attributions détermine la méthode de convergence entre les niveaux de qualification susvisés et les fonctions exercées par les travailleurs telles que déterminées par les conventions collectives de travail ou la réglementation applicable à l'employeur.

Remarque:

Le maintien du volume global de l'emploi est calculé par rapport à l'effectif de référence, à savoir le nombre moyen de travailleurs calculé en équivalent temps plein, occupés chez l'employeur au cours des 4 trimestres qui précèdent l'introduction d'une demande, sur fonds propres d’une part et en vertu du présent décret d’autre part.

Néanmoins, ne sont pas pris en considération pour le calcul de l'effectif de référence:

1°
les travailleurs engagés dans le cadre du programme de transition professionnelle;

2°
les travailleurs engagés dans le cadre de la Convention de premier emploi;

3°
les travailleurs engagés dans les Centres publics d'action sociale;

4°
les travailleurs qui bénéficient de l'activation des allocations de chômage;

5°
les travailleurs qui bénéficient du Maribel social.

L'effectif de référence est déterminé, selon les modalités définies par le Ministre, par une attestation d'un secrétariat social agréé relative aux 4 trimestres précédant la demande ou, à défaut, par une attestation équivalente de l'ONSS.

Le calcul du maintien du volume global de l'emploi est effectué par la Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie, chaque année, à la date anniversaire de la notification de la décision en comparant l'effectif de référence à la moyenne annuelle des travailleurs exprimée en équivalent temps plein, occupés pendant les 4 trimestres précédant la date anniversaire de la notification de la décision.

En cas de diminution par rapport à l'effectif de référence, le nombre de points octroyé est diminué d'un pourcentage égal au pourcentage de la diminution du volume global de l'emploi et arrondi au nombre supérieur.

Néanmoins, si la diminution du volume global de l'emploi est causée par la perte de subventions émanant de pouvoirs publics ou par un cas fortuit, l'employeur peut solliciter, par lettre recommandée adressée au Ministre ayant l'Emploi dans ses attributions, une dérogation au maintien du volume global de l'emploi par rapport à l'effectif de référence.

2°
les qualifications des travailleurs exerçant la même fonction ou une fonction analogue à celle des membres des services du Gouvernement équivalant aux niveaux 1, 2+, 2, 3 et 4 selon les diplômes, certificats ou brevets qu'ils détiennent.

Les employeurs qui occupent des travailleurs concernés peuvent affecter un minimum de 6 points pour les postes occupés par des travailleurs concernés par le Fonds de solidarité et de développement de l'accueil de l'enfant.  Le Gouvernement détermine la liste des fonctions et les équivalences de celles-ci avec les fonctions déterminées par les conventions ou la réglementation applicables à ces employeurs.

Remarques:

*
Le Gouvernement détermine le nombre de points maximum par secteur et la moyenne maximale de points par travailleur et par secteur.

En ce qui concerne les employeurs du secteur non marchand qui occupent des travailleurs concernés par le Fonds de solidarité et de développement de l'accueil de l'enfant, le nombre de points minimum par secteur est de 1.354 points et la moyenne maximale de points par travailleur et par secteur est de 6 points.

Un point vaut 2.866,74 euros (indexé en 2011) et les employeurs peuvent bénéficier par année et par travailleur équivalent temps plein d'un maximum de 12 points.

Le Gouvernement peut augmenter la valeur d'un point ainsi que le nombre de points maximum qui peuvent être attribués par travailleur équivalent temps plein.

En aucun cas, l'aide correspondant au nombre de points attribués par travailleur ne peut être supérieure au coût effectivement supporté par l'employeur pour celui-ci, déduction faite des réductions ou exonérations de cotisations patronales de sécurité sociale dont bénéficie l'employeur.

*
Les employeurs du secteur non marchand bénéficient des dispenses de paiement des cotisations patronales de sécurité sociale.

Procédure de demande

A.
Introduction des demandes
L'employeur qui souhaite engager un ou plusieurs demandeurs d'emploi inoccupés donnant lieu à l'octroi de l'aide adresse une demande à la Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie, soit par simple pli postal, soit par voie électronique, au moyen d'un formulaire dont le modèle est disponible à l’adresse suivante : http://formulaires.wallonie.be/p004357_068.jsp
En cas de demande de reconduction de l'aide octroyée initialement pour une durée déterminée, l'employeur adresse une demande de renouvellement au moins 3 mois avant l'expiration de la décision initiale, soit par simple pli postal, soit par voie électronique, au moyen du formulaire dont le modèle est disponible à l’adresse suivante :

 http://formulaires.wallonie.be/p004357_068.jsp
1)
La demande contient:

1.
l'objectif visé, les moyens humains, matériels et financiers à y affecter par l'employeur ainsi que le calendrier d'exécution des activités;

2.
le nombre et la fonction des demandeurs d'emploi inoccupés à engager telle que déterminée par la convention collective de travail adoptée par la Commission paritaire ou la sous-commission paritaire compétente ainsi que leur niveau de qualification professionnelle compte tenu des titres requis.

2)
La Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie accuse réception de la demande dans les 10 jours de la réception de celle-ci. Si la demande ou le dossier est incomplet, elle en avise l'employeur, dans le même courrier, en lui faisant part de la suspension du délai visé ci-dessous, jusqu'à la réception des pièces ou renseignements manquants.

L'employeur introduit ces pièces et renseignements selon les mêmes modes que la demande.

Elle adresse à l'employeur, dans les 15 jours qui suivent la date d'envoi de l'accusé de réception, un rappel du relevé des pièces manquantes.

A défaut de les avoir reçues dans les 15 jours qui suivent ce rappel, la demande est classée sans suite.

3)
La Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie est chargée de l'instruction dans les délais requis de chaque demande qui lui est adressée.

Elle sollicite, dans les 10 jours de la réception de la demande complète, l'avis du ou des membres du Gouvernement concerné(s).

Cet avis doit être remis dans un délai de 40 jours. A défaut, l'avis n'est plus requis.

4)
La Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie transmet au Ministre le dossier complet, un rapport circonstancié ainsi qu'une proposition de décision dûment motivée dans les 90 jours de la réception de la demande complète.

5)
Le Ministre peut prendre une décision pour une durée indéterminée ou pour une durée déterminée de 3 mois minimum à 3 ans.

Il prend sa décision dans les 20 jours qui suivent la réception du dossier complet. Il transmet sa décision à la Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie qui la notifie dans les 10 jours, par simple pli postal, à l'employeur et, par voie électronique, à l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi ainsi que, le cas échéant, au(x) membre(s) du Gouvernement concerné(s).

Tout employeur bénéficiant d'une décision d'octroi de l'aide doit procéder à l'engagement d'un ou plusieurs demandeurs d'emploi inoccupés ou au remplacement d'un travailleur suite à un départ définitif dans les 6 mois à compter du 1er jour du mois qui suit la date de notification de la décision ou le départ définitif du travailleur à remplacer. 

Tout engagement réalisé au-delà de ce délai ne peut donner lieu à l'octroi de l'aide pour le travailleur concerné.

L'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi est chargé de prévenir, au moins 30 jours avant l'échéance des effets de la décision, l'employeur concerné de l'obligation qui lui est faite d'engager un ou plusieurs demandeurs d'emploi inoccupés dans le délai visé ci-dessus.

I.
Tout employeur bénéficiant d'une disposition d'octroi ne peut, sous peine de perdre le bénéfice de la décision d'octroi de l'aide, engager un demandeur d'emploi inoccupé lorsqu'il a conclu avec celui-ci, durant les 12 mois qui précèdent la délivrance de l'attestation, un contrat de travail à durée indéterminée.

II.
Toutefois, l'employeur bénéficiant d'une décision d'octroi peut, sans perdre le bénéfice de la décision d'octroi de l'aide, engager le demandeur d'emploi inoccupé qui, durant les 12 mois qui précèdent la délivrance de l'attestation, a conclu avec lui un contrat de travail:

1°
dans le cadre du programme de transition professionnelle;

2°
dans le cadre de la convention de premier emploi;

3°
dans le cadre des centres publics d'action sociale;

4°
dans le cadre du développement de services et d'emplois de proximité;

5°
dans le cadre de l'ensemble de la réglementation relative à la réinsertion de chômeurs très difficiles à placer, relatif à la réinsertion professionnelle des chômeurs de longue durée ou d'autres législations ou réglementations fédérales ayant le même objet;

6°
dans le cadre du travail saisonnier ou occasionnel dans le secteur de l'agriculture;

7°
dans le cadre des législations prises afin de favoriser la formation en alternance au niveau fédéral, communautaire ou régional ainsi que de la Commission communautaire française;

8°
dans le cadre de l'octroi de cette aide;

9°
dans le cadre du programme "Plan Formation Insertion";

10°
dans le cadre d'un emploi - tremplin.

Par dérogation au point II. ci-dessus, l'employeur bénéficiant d'une décision d'octroi peut, sans perdre le bénéfice de la décision d'octroi de l'aide, engager le demandeur d'emploi inoccupé qui, durant les 12 mois qui précèdent la délivrance de l'attestation, a conclu avec lui un contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel, ne faisant pas l'objet d'une aide dans le cadre du décret, pour autant que ledit employeur conclue avec le travailleur concerné un contrat de travail à temps plein.

Si l'employeur en fait la demande motivée et justifie la perte de subventions émanant des pouvoirs publics, le Gouvernement Wallon peut déroger à la condition visée au point I. et lui octroyer l'aide pour l'engagement d'un demandeur d'emploi inoccupé qui, durant les 12 mois qui précèdent la délivrance de l'attestation, a conclu avec lui un contrat de travail à durée indéterminée.

L'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi est chargé de déterminer et de soumettre à l'approbation du Ministre:

1°
le modèle d'attestation dénommée "Passeport APE", ainsi que les modalités de délivrance et de validité de celui-ci, certifiant que le demandeur d'emploi rencontre les conditions;

2°
la fiche signalétique du travailleur et la procédure concernant les éventuelles modifications à y apporter;

3°
le modèle de l'état de salaires;

4°
la procédure de transmission des documents liés à l'engagement et à l'état de salaires.

6)
Lorsqu'une décision est retirée, l'aide continue d'être octroyée pendant la durée du préavis presté par le travailleur, telle que prévue par la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ou par la convention collective de travail n° 75 du 20 décembre 1999, conclue au sein du Conseil national du Travail, relative aux délais de préavis des ouvriers, en ce non compris les périodes d'incapacité de travail qui suspendent l'exécution du préavis non prises en charge par l'employeur.

Remarque:

L'employeur du secteur non marchand ne continue pas à bénéficier d'un nombre de points équivalent pour le remplaçant d'un travailleur licencié dont le préavis est suspendu pour incapacité de travail.

Lorsqu'un licenciement est notifié par l'employeur ou qu'un congé est notifié par le travailleur et dès lors que le préavis est presté par le travailleur, l'aide est octroyée à l'employeur pendant la durée du préavis presté par le travailleur telle que prévue par la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ou la convention collective de travail n° 75 du 20 décembre 1999, conclue au sein du Conseil national du Travail, relative aux délais de préavis des ouvriers, en ce non compris les périodes d'incapacité de travail qui suspendent l'exécution du préavis non prises en charge par l'employeur. L'octroi de l'aide n'est pas effectif, en cas de licenciement du travailleur qui remplace le travailleur visé ci-dessus.

7)
L'employeur peut solliciter toute modification de la décision.

8)
L'employeur remet annuellement à la Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie un rapport d'exécution de la décision selon les modalités déterminées par le Ministre ayant l'Emploi dans ses attributions.

B.
Evaluation des décisions
L'évaluation des décisions est pratiquée, notamment selon les critères suivants:

1°
l'ancienneté des postes de travail;

2°
l'expérience et l'ancienneté contractuelle que les travailleurs ont acquises auprès de l'employeur;

3°
la structure en termes de qualifications du personnel;

4°
les besoins de société prioritaires, stables et permanents;

5°
l'intérêt des activités concernées en fonction des priorités sectorielles;

6°
le caractère innovant des projets;

7°
la moyenne maximale par secteur des points à attribuer par travailleur déterminée annuellement par le Gouvernement;

8°
les activités pour lesquelles des tiers utilisateurs paient une rétribution aux employeurs;

9°
les capacités financières des employeurs;

10°
les rapports annuels d'exécution de la décision d'octroi;

11°
l'organisation d'une formation régulière et continue;

12°
la comptabilité régulièrement tenue;

13°
le cas échéant, le rapport du réviseur d'entreprise ou d'un expert comptable ou d'un consultant agréé par la Wallonie lorsque le chiffre d'affaires déduction faite des subventions de pouvoirs publics de l'employeur, est d'au moins 247.893,52 euros ou du collège des commissaires aux comptes lorsque ce chiffre est inférieur à 247.893,52 euros.

Divers

1)
Liquidation
L'aide est liquidée par l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi à l'employeur au plus tard le 23ème jour du mois concerné, sur base d'état de salaires relatif au mois précédent et dont le modèle est déterminé par l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi.

Les employeurs introduisent mensuellement, au plus tard le 15ème jour du mois qui suit le mois concerné, un état de salaires justifiant l'octroi de l'aide.

A défaut de transmission dans le délai requis de l'état de salaires, le paiement de l'aide relatif au mois précédant est postposé au mois qui suit à condition que l'état de salaires concerné soit effectivement transmis avant le 15ème jour de ce mois à l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi. Celui-ci informe l'employeur, la Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie et le Ministre du dépassement de délai. A défaut de respecter ce dernier délai, l'employeur supporte seul et définitivement la rémunération du ou des travailleurs concerné(s) par l'absence d'état de salaires.

L'aide est liquidée par l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi à concurrence de 80% de la subvention mensuelle. Un ajustement est effectué annuellement par l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi sur base d'une déclaration justificative de l'utilisation de l'aide octroyée à l'employeur, transmise par celui-ci au plus tard avant la fin du trimestre qui suit celui concerné par ladite déclaration.

Lors de tout engagement ou de toute modification dans la situation du travailleur, l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi paie une avance dont le montant est déterminé par le Ministre. Cette avance est récupérée automatiquement par l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi lors de la fin de l'engagement ou de la fin de la modification susvisée.

Les employeurs disposent d'un délai de 2 mois prenant cours le 1er jour du mois qui suit la date de l'envoi de la déclaration justificative des subventions pour en contester le montant auprès de l'Office wallon de la Formation professionnelle et de l'Emploi. L'aide indûment versée est récupérée.

2)
Contrôle et sanctions
En cas de non-respect des obligations, le Gouvernement peut, selon les modalités qu'il détermine:

1°
suspendre tout ou partie de l'aide pendant un délai permettant à l'employeur de se conformer aux obligations non rencontrées;

2°
rapporter tout ou partie de l'aide proportionnellement aux infractions constatées;

3°
retirer la décision d'octroi de l'aide;

4°
retirer la décision d'octroi de l'aide et demander le remboursement de tout ou partie de l'aide.

Les agents de la Direction de la Promotion de l'Emploi du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle du Service public de Wallonie désignés par le Gouvernement sont chargés de surveiller, de rechercher et de constater les infractions aux législations et réglementations.

Adresses

Service Public de Wallonie

Direction Générale Opérationnelle Economie, Emploi et Recherche - DGO6

Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Direction de la Promotion de l'Emploi

Place de la Wallonie, 1

5100   JAMBES

Tél.: 081/33.43.71

Fax: 081/33.43.22

Jeanfrancois.heuse@spw.wallonie.be
Brigitte.charlot@spw.wallonie.be
Isabelle.jeanne.dubois@spw.wallonie.be
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